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La question polonaise agitée de nouveau à l'Assemblée natio-
nale de France, dans sa séance de mardi dernier, n'a pas pro-
duit unrésultai propre à satisfaire le parti exalté. L'Assemblée
nationale, que l'éloquence et In puissante logique de M. de La-
martine avaient si fortement impressionnée la veille, a voté
avant-hier un ordre du jour motivé sur la question de politique
extérieure : pacte fraternelavec l'Allemagne : reconstitution de
la Pologne ; affranchissement de l'ltalie. Ce résultat, comme on
le voit, ne diffère guère des vSux exprimés annuellement de-
puis 1830 par les chambres françaises dans leurs adresses en ré-
ponse au discours de la couronne. Mais un autre résultai, bien
plus important, obtenu en cetteoccasion, c'est la réhabilitation
de M. de Lamartine dans l'opinion des hommes éclairés de la
France. Le brillant élogedelapaix par lequel l'orateur, heureu-
sement inspiré,a terminé son discours sur la politique étrangère,
accueilli par les vifs applaudissements de l'assemblée, ne le sera
pas moins par toute l'Europe. M. de Lamartine, dit aujourd'hui
le Journal des Débats, a été en cette occasion, ce que nous vou-
drions, hélas ! qu'il eût la force d'être toujours : il a été lui-
même ! l'homme de la paix, de la civilisation, de la liberté fon-
dée sur les idées pures et généreuses! Il a été ce que la confian-
ce de la France, qui volait en quelque sorte au devant de lui, le
supplie d'être depuis trois mois.

Voici la péroraison du discours de M. de Lamartine :
o Songez que le gouvernement provisoire n'a eu qu'une pensée : vous

remettre la France telleque vous deviez la trouver, en paix avec le mon-
de; vous remettre la paix, non pas seulement dans l'intérêt de votre
politique, non pas dans l'intérêt des classes supérieures , des clas-
ses riches de la France, mais surtout dans l'intérêt de ce peupleau nom
duquel,par lequel et pour lequel la révolution a été faite; dans l'intérêt de
ce peuple qui vit de quoi ? depain, et le pain n'est produit que par le sa-
laire ; le salaire n'est produit lui-même quepar le Iravail, le travail n'est
alimenté quepar l'industrie et le commerce ; et le salaire, le travail, l'in-
dustrie et le commerce ne peuvent être vivifiés que par la paix.

» La paix, qui n'étaitautrefois qu'une théorie, la paix, qui n'était que la
théorie des sages, la grandepensée, ce qu'on appelait l'utopie des hommes
d'Etat, la paix est devenueaujourd'hui quelque chose qui vous aidera à la
maintenir. Sachez-le bien, elle estdevenuel'instinct, la nécessité, la vie,
le pain de cesmasses auxquelles nous avons dévoué notre révolution.

«Citoyens, jetermine , et je terminepar un mot consolant pour la Po-
logne. On disait autrefois que la victoire n'était quedu côté des gros batail-
lons : cela était vrai sous les gouvernements brutaux de la force, cela était
vrai avantque ce principe spiritualistc que nousavons eu la gloire d'évo-
quer et deproclamer les premiers commeun dogmepolitique qui a été con-
sacré et adopté par vous.eût passé dans nosinstitutions. A dater de ce jour,
la victoire n'est plus du côté desgros bataillons, la victoire est du côté de
la justice,du côté de la faiblesse, du côté du droit imprescriptible des na-
tions, quipeut bien sommeiller quelquesjours, mais qui ne meurt jamais! s

l.a même séance de l'assemblée nationale a été remarquable
à un autre titre. Il a été fait lecture de lettres par lesquelles le
duc de Nemours, le duo d'Auraale et le prince de Joinville
protestent contre le décret de bannissement qui va les atteindre.
Ils plaident leur cause avec beaucoup de convenance, mais
inutilement, croyons-nous. Le rapport sur le projet de décret a
été présenté dans la séance même; la commission s'est déclarée
unanime pour l'adoption du projet.

La chambre des communes a été saisie de la question rela-
tive à l'incident diplomatique survenu entre les cabinets de
Madrid et de Saint-James par le départ de M. Bulwer delà
capitale de l'Espagne. Les explications données par lord Pal-
merston feraient croire que le départ de cet envoyé n'est que
la suite d'uneautre destination diplomatique qui lui aurait été
assignée, et qu'il n'y aura pas de rupture dans les relations
amicales entre les deux pays. Mais ces explications seront-elles
de nature à satisfaire ceux qui antérieurement avaient déjà
blâmé dans le parlement la conduite de M. Bulwer et à calmer
l'irritation produite à Madrid par les causes auxquelles on at-
tribue ce départ subit du minislreanglais.

Ladéputafion envoyée par la villede Vienneauprès del'Em-
pereurest arrivée à Inspruck : mais on doute que le but de sa
mission soit promplement atteint. Les journaux allemands
contiment à s'occuper du voyage de l'empereur et sur-
tout de l'article de la Gazette de Vienne qui a comparé ce
voyage à la fuite deLouis XVI à Varennes. Unechose est cer-
taine, c'est que l'empereur n'a rencontré aucun obstacle.
Entre ce voyage et la fuite de Varennes, cettepremière dif-
férence est importante. Une seconde différence se fait aperce-
voir dans l'impression produite au milieu de la capitale parla
disparition de la famille impériale. A Paris, en 1791, on
éprouva surtout de la colère. A Vienne, les sentiments monar-
chiques, l'attachement aux sonverains se sont réveillés avec
force. Ceci est tellement vrai qu'à Prague la nouvelle du dé-
part de l'empereur a mis un terme aux différends entre les
Tschechs et les Allemands ; réconciliation que le pouvoir avait
jusqu'ici vainement essayée.

Nous sommes aujourd'hui sans nouvelles deNaples, par con-
séquent sans détails sur les déplorables scènes d'insurrection et
de pillage dont cette ville vient d'être le théâtre.
Les nouvelles de la guerre dans leroyaume louibardo-vénifien

continuent à être contradictoires. Nous renvoyons nos lecteurs
aux détails que nous publions plus loin.
Le projet de loi sur le timbre des journaux et des effets de corn-

nierce, a été avant-hier l'objet d'une discussion approfondie
au sénat beb'e. Plusieurs membres se sont prononcés contre
le dégrèvement sol licite par la presse périodique, non par es-
prit d'hostiliié conlre l'extension de la clientelle des journaux

n'a pu venir à personne), mais parce que le mo-
!__" II

r Semble mal choisi pour diminuer les recettes du tré-
" Us auraient voulu maintenir au moins le timbre sur la par-

tie du journal consacrée aux annonces, à titre d'induslrie mise
légitimement àcontribution par le fisc, et exclure duprojet de
loi les journaux de l'étranger.

D'autres membres , appuyéspar M. le ministre de la justice ,
ont fait observer qu'il ne résultera pas de cette réforme une
perte pour le trésor, attendu que la suppression du timbre delà
presse périodique sera amplement compensée par le revenu
beaucoup plus grand que donnera la perception assurée du
timbre des effets de commerce. Cette augmentation de revenu
mérite d'êtreaccueillie avec d'autant plus de faveur qu'elle ne
sera pas obtenuepar vn impôt nouveau, puisqu'il s'agit seule-
ment d'accorder des garanties nouvelles au fisc pour la rentrée
régulière de cette espèce de produit. On a dit également à
l'appui du projet qu'en appelant vn plus grand nombre de ci-
toyens à In vie politique , la législature étaitpour ainsi dire for-
cément amenée à mettre les journaux à la portée des petites
fortunes.

La crainte qu'on a exprimée que la suppression du timbre ne
provoquât contre les grands journauxuaeconcurrencernineu.se
de la part dune foule denouvelles petites gazettes à établir dans
dcs bourgs et dcs villages, nest guèrefondée. Les préférences
dv public seront toujours pour la presse sérieuse, pour celle gui
remplit les conditions de la publicité. Or, il en coûtecher pour
créeret conserver un journal rédigé d'après les besoms crois-
sants de l'époque. L'abolition dv timbre mettra les grands
journaux à même d'exécuter dcs améliorations nouvelles gui
leur concilieront de plus en plus la confiance et l'intérêt dv
public.

L'idée d'excepter la presse étrangère du bénéfice de la loi
proposée est également l'objet de la critique. Les journaux bel-
ges font judicieusementremarquer qu'on ne réserverait ainsi
au trésor qu'une vingtaine de mille francs, et l'on s'altirerait
des représailles qui augmenteraient encore les difficultés que
les journaux belges éprouvent à se placer dans les pays voisins.
Or, il importe plus que jamais que l'étranger connaisse la véri-
table situation des esprits et des intérêts du pays.

La discussion générale a été fermée ; celle des articles a dû
avoir lieu aujourd'hui.ll est probable que le projet sera adopté.
Dans cette hypothèse, il ne tardera sans doutepas à être pro-
mulgué comme loi de l'Etat.

Le ministre de la guerre a reçu aujourd'hui à 1 heure le
corps d'officiers de la garnison decette villo.

M. L. J. Rhyn, inspecteur de la société des missionnaires
néerlandais, est depuis quelques joursde retour dans la mère-
patrie de son voyage aux Indes-Orientales. Il nvait quitté
Batavia le I" février dernier. Il a séjourné quatre semaines à
Ceylan pour y observer les travaux de la mission anglaise ; il est
resté quinze jours au Caire, à Alexandrieet dans les environs.
Les nouvelles alarmantes recues de l'Europe l'ont fait renoncer
à une excursion dans la Terre Sainte, et le 6 mai il est arrivé à
Trieste, d'où il a poursuivi son voyage par VieniiP, Prague,
Dresde, Leipzig et le Hanovre. Après une absence de deux ans
M. Rhyn était, le 17 de ce mois, de retour à Arnhem.

D'après des lettres de Curaçao du 15 avril dernier, un navire
y était arrivé de Cora apportant la nouvelle qu'un combat
avait eu lieu le 6 avril à Carrissal (près le port de Cumarebo)
entre les troupes sous les ordres du général Pinango et celles du
gouvernement, commandées par le général Valero. La lutte a
été desplus vives et a duré depuis le malin jusqu'à midi. Le gé-
néral Pinango blessé a été fait prisonnier,et toute son armée se
trouve dispersée ; une partie de ses troupes s'est sauvée à bord
de vaisseaux de ligne de Maraeabayo, qui se trouvaient devant
Puerta de Cumareim. La force numérique était à peu près égale
des deux côtés. Le nombre des morts et des blessés dans les deux
camps est d'environ trois à quatre cents.

Le général Pinango était arrivé le 7 mars avec ses troupes à
Caro. Cette place s'est déclarée pour le général Paez. Après le
combat le général Valero est entré à Cora. On peut donc s'at-
tendreà un autre pronunciamiento de la part des habitant de
Cora.

Nousavons reçu par la voie deLondres des nouvelles de la
Jamaïque. La situation decette colonie est déplorable. L'abat-
tement dans lequel se trouvent les planteurs est général. La
ruine complète de cette colonie est inévitable, si il'on ne par-
vient à trouver an plus vite un moyen d'assurer aux produits de
leurrecolle deplus grands avantages. La valeur réelle des plan-
tations est tellement tombée dans l'opinion publique que dans
cettecolonie on ne parvient qu'à grand peine à se procurer des
fonds, et que les planteurs se voient ainsi privés des moyens
nécessaires à l'exploitation de leurs propriétés.

Pourciter un exemple de la dépréciation inouiedans laquelle
s'y trouvent aujourd'hui ces valeurs, il suffira de dire que la
plantation si étendue de Bryant à la Jamaïque a été vendue
dernièrement pour 1200 livres sterl. Cette propriété rapportait
autrefois une revenu annuel de 17,000 liv. st. Les habitants
mettent touten Suvre pour faire connaître cette triste situation
au gouvernement de la métropole. Le 20 avril dernier un nom-
breux meeting a eu lieu à Kingston ; il y a été résolu d'adresser
un mémoire à la reine.

La situation des finances coloniales n'est pas meilleure

;

le
trésor est épuisé, les recettes ayant ete estimées à un taux bien
supérieurà leurrendement réel.

La crainte d'unerupture desrelations politiques entre l'An-
gleterre et l'Espagne a été le sujet d'une interpellation à la
chambre descommunes dans la séance du 22. Ce jour-là lord
Palmerston, ignorant encore le départ de M. Bulwer de Madrid,

a répondu que la correspondance qui a eu lieu entre M. Soto-
mayor et M. Bulwer était tout à fait personnelle. Interpellé de
nouveau dans la séance du lendemain par M. Bankes, lord Pal-
merston a donné communication d'une dépêche reçue de Ma-
drid annonçant le départ de M. Bulwer. Les notes 'échangéesdans cette occasion doivent être déposées à la chambre. Au
reste, a ajouté lord Palraerston, M. Bulwer a quitté Madrid
parce qu'il est appelé à d'autres fonctions, et son départ delà
capitale de l'Espagne n'aura pas pour conséquence une rup-
ture de la paix entre les deux gouvernements.Cette réponsene contente pas le limes qui, dans son nnraérodu _4, publie rm article assez violent contre la marche poli-
tique suivie par lord Palmerston à l'égard des puissances de
second ordre. La feuille anglaise , à l'appui de son opinion,parle de la mollesse avec laquelle, à son avis, le cabinet bri-
tannique a agi dans le conflit entrele Danemarck et la Prusse ;
elle exprime tout son étonnement de ce que le Jutland n'est
pas encore évacué par les Prussiens, et de ce que le parlement
ne s'est pas encore sérieusement occupé de cette question,
afin de satisfaire aux demandes équitables du Danemarck. Le
Times continue ensuite ainsi:

» Le temps est venupour mettre un terme à cette guerrequi pourraitbien-
tôt en amenerune bien plus sérieuse. Car il est plus qne probableque lesEtats
du Hord ne souffriront jamaisque le Danemarck succombesous le poids des
exigencesdu parti révolutionnaire au delà de l'Elbe.

» L'empereur de Russiea chargé ses ministresprés les différentescours de
l'Europede déclarer en son nom , qu'il regarde l'invasion du Jutlandpar les
Prussien» comme uu casus belli, et qu'ilestpret à appuyer les droit» de son
parent le roi de Danemarck. »

Le Times parle ensuite de l'attitude que la Suède a prise
dans cette affaire, et ajoute qu'il est à espérer que la Grande-
Bretagne n'abandonnera pas à ces puissances tous les soins de
soutenir les intérêts du commerce de la Baltique et de faire
exécuter les traités. Aucun pays, dit le Times, n'y est plus
intéressé que l'Angleterre, et il faut espérer que les troupesprussiennes passeront bientôtde l'autrecôté de l'Eider, cequi,
à ses yeux , ne saurait s'effectuer promptement sans une dé-
claration collective de la part de l'Angleterre, de la Suède et
de la Russie.

Voici comment se termine l'article du Times :
« Aune époque commecelle oùnous nous trouvons, où tant d'Etats or.t

éprouvé de si terribles secousses, il est toutnaturel qu'onreporte les regards
avec plus deconfianceet d'estimevers ceux qui ont su maintenir leur auto-
rité «uns s'exposerà deschances incertaines. Sous ce rapport, l'empereur de
Russie a beaucoup grandi auxyeux duparti conservateurdel'Europe dans ces
derniers trois mois. Son attitude est à la fois digne etferme et en même temps
modéréeet paciliijue, il n'a pas cherchéà exaspérerles gouvernements issu»
des dernièrescommotions.Il a montré qu'il neveu^ pas profiter des troubles
quiagitentl'Europepour réaliserdes vuesambitieuses qu'on lui a longtemps
prêtées »igratuitement. Dans les documents qui émanentde ce souverain il
ne montre ni peur ni désir de faire la guerre;il veut seulement que les trai-
tés européenssoient maintenus.

» Quand la France, l'Allemagne et l'ltalie«ont en proie à de grandes diffi-
cultés, suites naturelles des changements qui s'y sont opérés, et qui
rendent au moins incertain leur état politique, il est bon de se souvenir que
le» intérètsde l'Angleterresur le continentaussi bien que sur mer, sont par-
faitement les mêmesque ceux du Nord de l'Europe. L'état de choses actuel
n'est guère fait pour engager notre gouvernement à conclure une alliance
quelconqueavec les puissance» continentales. Mais, si le temps arriveoù un
pareil acte doitêtre jugénécessaire pour le maintien de la paix,oupour la ga-
rantie de principes politiques, alors les puissance» maritimesdu Nord sont nos
plus fidèles allié», et une entente politique (political understanding) entre
la Grande-Bretagne, la Russie, la Suède et la Norwége, leDanemarck, le»
Pays-Bas et laBelgique,offrira la meiHeure garantiepour le maintiendesdroit»
de ces Etat», laplu» grandeprotection pour leur indépendance.

"Par un concours extraordinairede

circon*tances,c'est

leDanemarck qui de
toutes les puissances continentalesa été la premier assailli. Les moyens de
défense que le Danemarck a déployé» auront pour résultat que sa courageuse
résistance servira d'exemple aux pays qui se trouvent dans une situation
analogue.»

La Gazette de Madrid publie la lettre suivante adressée pa'
M. le duc de Sotomayor, ministre des affaires étrangères, à M
Bulwer, ministre d'Angleterre, le 15 avril. Ce document ac-
quiert encore plus d'importance depuis la rupture des relations
diplomatiques entre le cabinet de Madrid et celui deSt-James.

«Monsieur,
«J'ai reçu la communication quevotre seigneurie a bien voulu m'adres-

sersous la date du 12 courant,répondant à quelques-unesdes observations
de ma note du jourprécédent.

uJe ne cois pas que les raisons qu'expose votre seigneurie au sujet de la
publication anticipée dans le Clamorpublico du contenu substantiel de sa
notedu 7 courant, attirent essentiellement ce notableincident. D'ailleurs,
sans qu'il entre dans mes vues de mettre en doute l'assertion de votre sei-

gneuriesur ce que la note susmentionnée a été écrite après que l'article en
question aurait été livré à la publicité, je me considère néanmoins justifié
d'avoir répondu dans les termes dont jeme suis servi et d'avoirprésume
que de quelque façon on avaitconnaissance dans la presse, de l'opposition,
du sentiment et de l'esprit qui devaientprésider à la rédaction d'une note

adressée au gouvernementespagnol, sur les affaires intérieures du pays.
» En réponse à mes observations, votre seigneurie observe qu'elle pour-

rait alléguer des motifs plus fondés deplaintes, si.exaroinant les colonnes de
quelques journaux, le gouvernement de S. M. entendait lier le langage et
les sentiments, et l'un avec les sentiment» et le langage de l'autre.

cJe ne crois pas l'espèce égale ni même semblable. Je n ai fait aucun
reproche à votre seigneurie ni à la pressede l'opposition de ce que ses sen-
timents et son langage ont été en conformité et harmonie parfaite avec le
langage et la politique plus ou moins convenable dureprésentant d'une
puissance étrangère. La presse est libre en Espagne et peut suivre la voie
qui lui parait la meilleure, sans pour cela que votre seigneurie puisse êlre
responsable dela polémique qu'elle adopte et sans qu'on puisse prétendre
que le gouvernementespagnol le soit davantage en usant du droit qu'il a de
faire appuyer par la presse périodique, (bien que cette dernière soit indé-
pendante du cabinet), ses actes et ses mesures.



Mais le cas en question est en tout point distinct et d'unesi grande dif-
férence qu'il ne peut échapper à votre pénétration et à votre perspicacité.

Passant à un autre point, votre seigneurie se voit forcée d'avouer que
quand lord Palmcrston lui remit sa dépêche du Î6 du mois passé les cor-
tés étaientouvertes, que tous les pouvoirs publics de ce pays fonction-
naient dans leurs limites légales, etque si néanmoins il crut devoir recom-
mander une marche plus constitutionnelle, ce fut sans doute dans la pré-
vision de ce qui devait arriver plus lard. J'ai fail à votre seigneurie, sur
l'inconvenance de ce procédé, et sur la forme qu'il a employée, les obser-
vations qui sont consignées dans ma note du 11 courant et à laquellcje ne
jugepas nécessaire d'ajouter quelque chose. Mais le gouvernement es-
pagnol, insistant pour nereconnaître ni à votre seigneurie ni à aucun re-
présentant étranger le droit de qualifier et d'interpréter les actes desa po-
litique intérieure, je déclarerai encore à votre seigneurie qu'elle se Irompc
grandement, si elle attribue à l'arbitraire du gouvernement les arresta-
tions, ou les détentions qu'elle cite en conséquence de la rébellion de la
nuit du 26 et des incessantes inaehinalions des ennemis du trône et de»
institutions, et si elle suppose qu'en cela le gouvernement a outrepassé les
lois. Le gouvernement espagnol est autorisé par les lois à faire toul cequ'i!
a fait, afin de sauver la nation des horreurs de l'anarchie, de la dissolution
sociale, dans l'ixereices des pouvoirs extraordinaires que les cortès lui ont
accordés dans ce but: comme à son lour legouvernementbritannique croit
être et est suris doute autorisé à réprimer, avec la mêmeénergie les désor-
dres dont on le menace.

» Jene puis pas non plus laisser sans réponse l'étrange disparitéque
votre seigneurie suppose exister entre S. M. catholique et la reine de la
Grande-Bretagne, se fondant sur ce que le gouvernementde celle anguste
souveraine a donné son appui et sa coopération à la reine Dona Isabelle pen-
dant la dernière guerrecivile. Ni dans cette lutte, ni dans la mémorable el
glorieuse lutte de. l'indépendance, ni dans celles de la succession dans le
siècle dernier, ni dans aucuneautre où les sujets anglais soient venus com-
battre dans la Péninsule, on ne petit comprendre aulrc chose, si ce
n'est que la Grande-Bretagne a agi comme auraient agi d'autres nations,
dans des cas semblables, en consultant toujours sa propre gloire, sa po-
litique et ses intérêts. Voyez, dès-lors, la réponse que l'Angleterre pourrait
se faire à elle-même si elle se demandait pourquoi elle apréféré la cause
de lareine Isabelle à celle de don Carlos. Cependant la nation espagnole
nerefuse pas pour cela de reconnaître les services qu'ontrendus au trône
légitime et aux institutions les puissances signataires du traité de la qua-
druple alliance ; mais jamais il n'aurait pu venir à la pensée de l'Espagne
que ce service dût lui être un jour jeté à la face : et je ne pense pas que
voire seigneurie, en agissant ainsi, interprète fidèlement les nobles sen-
timents de la nation anglaise.

»Si on eût pu prévoir que la coopération à laquelle votre seigneuriefait
.illusion dans la note à laquellcje réponds, etqui fut d'autant plus appré-
ciée, qu'on la considérait comme aussi généreuse que désintéressée,eût
pu être alléguée quelquefois comme^in titre pour eiercer une influence
illicite sur les affaires intérieures de l'Espagne, je n'hésite pas à assurer
votre seigneurie qu'elle aurait été hautementrepotissée, parce que les Es-
pagnols fidèles auraient seuls suffi pour affermir la couronne sur le front
de leur jeune reine et pour cimenter solidement les institutions qui ont
assuré leur indépendance et leur liberté. Si on devait acheteràun tel prix
la coopération des nations amies, votre seigneure ne pourrait guère se flat-
terd'attirer à l'Angleterre beaucoup d'alliances. Heureusementnous avons
l'espoir fondé que la nation britannique, pensant à sa propre dignité, trou-
vera nos sentiments également nobles et élevés.

Je ne laisse pas de considérer comme également non fondé lereproche
que mefuit votre seigneurie relativement à l'insertion faite il y a quelque
temps dans un journal deLisbonne, de la teneur textuelle d'unecommuni-
cation que j'aien l'honneur de vousfaire, et dans laquellcje proclamais la
ferme résolution du gouvernement espagnol de ne pas intervenir dans les
affaires intérieures du Portugal, nonobstant la coopération que vous me
demandiez dans le but d'obliger S.M. très-fidèle à désarmer etlicencier des
bataillons de la garde nationale de Lisbonne qui avaient rendu à la reine
de si importants services pendant lesoulèvement d'Oporto.

» La minute de ce documentvous a étéadressée et il en a été envoyé
suivant l'usage descopies aux représentants de S. M. à Paris, Londres et
Lisbonne. Si la teneur de cette dépêche a été rendue publique, pourquoi
l'attribuer à l'absence de réserve de la part du gouvernement espagnol
ou de ses agents. Etes-vous vous-même ainsi que le ministre britannique
à Lisbonne.à qui vous avez envoyé la traduction de ce document, êtes-vous
dis-je, exempt de la même responsabilité? La première fois que vous me
parlâtes de celle affaire, je vous donnai l'assurance que la publication avait
co lieu sans mon autorisation et à mon insu ; j'ajouteaujourd'hui qu'il n'y
a aucune comparaison à l'aire entre un document qui,arrivéà sadestination
a passé par de nombreuses filières et par les mains de beaucoup de monde,
pouvantainsi être livré facilement à lapnblicité,et un autre document qui,
sans être sorti ticsmains de son auteur,le constitue unique dépositaire forcé
de son secret.

»Je ne terminerai pas sans vous déclarer de nouveau que déclinant vo-
tre compétence à l'effet de traiter des questions de la politique intérieure
de l'Espagne, je n'entrerai pas sur ces questions dans de nouveaux débats
avec vous. Au reste, et quelque importune qu'ait été celte correspondance,
un principesera et demeurera bien établi quantaprésent et pour toujours,
à savoir : Que si le gouvernementespagnol estdisposé à resserrer autant
que possible les relations de bonne amitié et d'entente parfaite avec le
gouvernementanglais et à promouvoir par tous les moyens en son pouvoir
les intérêts réciproques des deux pays, il nese prêtera jamais à aucun acte
ni à aucuneexigence incompatibles avec sa dignité et avec ses privilèges
et les égards auxquels a droit une nation indépendante.

» Jeprofite, etc.
s Signé, le duc de

SOÏO-MATOR.

»

Nouvellesd'Allemagne.

Une letlre d'lnspruck du 20 mai mandeque la ville est encore
dans une allégresse géneralecausée par l'arrivée de la famille
impériale. Ce même jour étaient arrivés les comtes Hoyos et
Wilczek. On doute qu'ils parviennent à décider l'empereur à
retourner de sitôt à Vienne.

Le députation envoyée par les habitants de Vienne à Prague
en est revenue le 20. Elle y avait reçu un accueil des plusdis-
tingtiés , el aurait complètement réussi dans sa mission, si peu
de temps avant son départ la nouvelle des événements qui s'é-
taient accomplis le 15 à Vienne, apportée à Prague par un té-
moin oculaire, n'y avait donné lieu aune grande fermentation
dans les esprits. En cette occasion, il s'est manifesté parmi les
Bohèmes les sympathies les plus vives pour l'empereur et sa
dynastie. Les bruits relatifs à la formation d'un gouvernement
provisoire pourraient bien n'avoir aucun fondement, puisque
le 20,à S heures du matin,rien n'èlaitconnu àce sujet àPrague.
Par conlre, l'ouverlurede la diète provinciale de la Bohème est
fixée du 7 juin.

Une lettre de Prague du 21 mai dit que la sensation produite
dans celte ville par les nouvelle du départ de l'empereur a été
,e'le, que les Tschechs et les Allemands ont subitement mis un
terme à leursdifférends, pour s'entendred'un commun accord
sur les mesures à prendre pour parer au danger de la commune
atrie.

Francfort, 2. mai. — Dans la séance d'aujourd'hui ont élé
faites les motionssuivantes:

I. Motion de M. Eisenmann.
L'assemblée allemandeconstituante garantit toutes les dettes publiques

contractées dans lous les pays allemandsjusqu'au 1"mai 1848, quels que

soient les changements territoriaux et politiques qui seront adoptés en
Allemagne.

11 va sans dire que les pays qui ont appartenu jusqu'ici à un Etat alle-
mand et qui auront un gouvernementen propre ou qui seront annexés à un
autre pays, doivent se charger d'unepartie des dettes dcl'Elatà qui ils ont
appartenu, proportionnée à leur population.

11. Motion de M. Eiscnmann.
L'assemblée constituante allemande établira, débattra et volera avant

tout la liberté elles droits des citoyens allemands, et soumettre immédia-
tementà l'approbation des gouvernementsallemands les résolutiotisqu'elle
aura prises à cet égard.

Ce n'est que quand cette pallie essentielle et principale de notre tâche
sera remplie que l'assemblée pourra discuter et voter la partie formelle de
la constitution allemande.

111. Motion de M. Mammen.
Le soussigné propose que l'assemblée nationale prenne les résolutions

suivantes:
1. Dans un espace très court, à déterminer encoreultérieurement, mais

dans tous les cas pas plus lard que le 17 juillet de cette année,toutes les
douanes intérieures de l'Allemagne devront être supprimées, et l'on devra
faire disparaître toutes les entraves du commerce.

2. Les douanes devront être transférées auxfrontières de l'Allemagne, et
il sera prélevé sur des articles d'industrie étrangers des droits d'entrée
d'après un tarif basé sur le principe de la valeur des produits etcalculé pour
protéger éncrgiqtiement l'indusirie allemande.

IV. Motion de M. Venedey.
Le soussignéproteste contre l'admission d'un député de la ville de Posen

dans l'assemblée nationale et propose l'exclusion du délégué de la ville de
Posen.

Francfort, 2-4 mai. — Danssaséanced'aujotird'liui, l'assem-
blée nationale a résolu denommer, déjà actuellement et avant
l'achèvement de la vérification des pouvoirs et l'adoption du
règlement définitif, les commissions suivantes :

M. le président a annoncé que d'après les avis qui lui avaient
étéremis par la commission envoyée à Mayence, la tranquillité
était entièrement rétablie dans cette forteresse, mais qu'il y
régnait encore une grande exaspération parmi les troupes prus-
siennes et les habitants. M. Hergenhahn, un des membres de la
commission qui se compose en outre de MM. de Lindenau, Blum,
Mayern et Möring (ces deux derniers officiers autrichiens), n
écrit au président que la commission voulait rester à Mayence
jusqu'après l'ensevelissement des victimes de ces troubles, le-
quel devait avoir lieu cette après-midi, parce qu'elle craignait
qu'il n'éclatât de nouveaux désordresà l'occasion de cette cé-
rémonie. Une seconde lettre mande que l'enterrement n'aura
lieu que demain, et que M. le gouverneur-général de la forte-
resse a assuré aux députés qu'il n'y avait rien à redouler pour
la tranquillité à cette occasion.

M. SchlSflel a demandé l'autorisation defaire une motion au
sujet de l'expulsion de la ville de Francfort de deux étrangers ,
MM. Pelz et Löweiistein. L'orateur a motivé sa demande par le
cas d'urgence , attendu que ces deux personnes avaient reçu
l'ordre de quitter la ville dans le délaide deux heures et que
par conséquent il y avait péril dans le retard. L'assemblée a
rejeté la demande de M. SchlSffel.

Mayence. 23 mot. — On affiche dans ce moment la proclama-
tion que voici ."

Le gouverneur de la forteresse ordonne depublier ce qui suit:
1. Les palriouilles militaires ontreçu l'ordre de ne pas permettre qu'on

porte aucunearme, quel qu'en soit le nom, d'arrêter tout citoyen armé et
de le conduire à la citadelle.

2. Les patrouille» ont en outre l'ordre d'empêcheret défendre tout ras-
semblement debourgeois dans lesrncs.Si,après la troisième sommation, les
rassemblements ne se dispersent pas, les patrouilles devront faire usage de
leurs armes.

Jeporte la chose à la connaissance publique, en priant instamment tous
les habitants dese conformer à la disposition ci-dessus et denepas s'exposer
aux dangers qu'entraînerait une contravention,attendu qu'il importe avant
tout que la tranquillité se rétablisse.

Mayence, le 23 mai 1848. Le bourgmestre, NaCK.

Leduc de Nassau a ouvert le 22 la diète de son duché.

Projet de constitution prussienne.
Le projet de constitution présenté à l'Assemblée nationale de

Prusse par le président duconseil des ministres, au nom du gou-
vernement, se compose de 84 articles, répartis entre sept titres.
Voici, en résumé, les dispositions principales :

"Le territoire prussien se compose de lous les pays qui for-
ment actuellement les parties de la monarchie prussienne , ex-
cepté cettepartie du grand-duché dePosen, dont la réorganisa-
tion a éléréservée.

» La peine de la confiscation des biens n'existe pas.

"L'exercice desdroits civiques est indépendante de la croyan-
ce religieuse.

"La liberté de l'instruction n'est soumise qu'aux exceptions
légales.

"La presse est libre ; la répression de l'abus sera réglée par
la loi ; la censure est abolie et ne pourra êtrerétablie.

»Le droit deréunion sans armes est accordé dans des locaux
fermés ; les réunions en plein airsont soumises à l'autorisation
de l'autorité.

»Le droit de pétition est reconnu, mais pas en nom collectif.
» Le secret des lettres est inviolable.
"La personne du roi est inviolable, ses ministres sont res-

ponsables ; au roi seul appartient l'autorité executive et le com-
mandement-en-chef des troupes; il nomme à tous les emplois
civils, judiciaires et militaires ; le trône est héréditaire de mâle
en mâle et par ordre de priraogéniture ; le roi est majeur à 18
ans, et en cas de minorité il y a une régence qui sera détermi-
née par une loi spéciale.

» Les ministres peuvent être traduits par la secondechambre
devant la première chambre qui prononce alors comme cour de
justice.

» Les membres n'ont voix délibérative que dans la chambre,
dont ils sont membres; ils ont le droit d'assister aux séances des
deux chambres et doivent être entendus quand ils le désirent;
chaque chambre a le droit d'exiger la présence des ministres.
Les ministres auront la faculté de déléguer auprès deschambres
des fonctionnaires publics, soit pour les remplacer soit pour les
assister.

> Le pouvoir législatif est exercé en commun par le roi et les
deux chambres. L'accord du roi et des deuxchambres estnéces-
saire pourchaque loi.

» Ledroitd'initiative des lois appartient auroi comme àcha-
quechambre.

t> La première chambre se compose:
■ 1. Des princes de la maison royale, dès qu'ils ont 18 ans

révolus;
»2. De soixante membres au plus nommés par le roi. Ceux-ci

sont choisis parmi les citoyens qui possèdent un revenu annuel
net de 8,000 thalers ( 15.000florins) au moins. Leurs descen-
dants par rang de primogénilure héritent de leurs droits. Mais
ce droit s'éteint si l'héritier ne peut justifier d'un revenu an-
nuel net de 8,000 thalers ;

» 3. De 180 membres qui sont élus par les mêmes électeurs
qui ont à nommer les membres de la seconde chambre.

" Ne sont éligibles pour la première chambre que lesdiloyens
qui ontatteint l'âge de 40 ans et qui possèdent un revenu net.
d'au moins 2,500 thalers, ou qui paient an moins 3ÖO thalers.
d'impôts directs parmi ; les membres de l'Académie des scien-
ces, et les premiers bourgmestres des villes d'au moins 25,000
habitants, entant qu'ils aient exercé leur emploi au moins
pendant six ans, sont également éligibles à la première cham-
bre, lorsqu'ils pusssèdent vn revenu inférieur ou qu'ils paient
desimpôtsinférieurs a ceux désignés plus haut.

» Les membres de la l re chambre sont élus pour huit ans, et
renouvelés par moitié tous les -4 ans. Les dispositions ultérieures
seront fixées par la loi électorale; en cas de dissolution de nou-
velles élections auront lien.

» La 2e chambre se compose entièrement de membres élus,
ayant atteint l'âge de 30 ans ; leur nombre sera fixé par la loi
électorale.

» Ils sont élus pour quatre ans, renouvelés par moitié tous les
deux ans; la loi électorale établit les dispositions ultérieures;
en cas dedissolution de la chambre, de nouvelles élections au-
ront lieu.

» Les membres sortants peuvent être réélus.
» Les conditions du droit d'élection et d'éligibilité pour la lra

et la 2" chambre sont établies par la loi électorale, en tant
qu'elles ne sont pas fixées par la constitution.

» Personne ne peut être membre des deux chambres à la fois.
»Un membre de la 2e chambre , ou un membre élu de la lre

chambre , qui accepte un emploi public salarié ou un avance-
ment dans ses fonctions , perd son siège et doit se soumettre à
une réélection.

Les chambres sont convoquées par le roi régulièrement au
mois de janvier dechaque année,el en outre,extraordinairement,
aussi souvent que les circonstances l'exigent.

" Les séances des deux chambres sont publiques. Les résolu-
tions y sont prises à la majorité absolue desvoix. Aucune d'el-
les ne peut prendre de résolution si un tiers des membres n'est
présent.

« Les deux chambres ont chacune le droit d'adresser des pé-
titions au roi.

"Les membres des deux chambres ne sont pas responsables
de leurs opinions émises dans la chambre.

» Aucun membre ne peut être poursuivi ni arrêté pendant la
session, à moins de flagrant délit, sans l'autorisation de la cham-
bre de laquelle il fait partie.

»Les membres de la première chambre ne reçoivent ni frais
devoyage ni honoraires.

» Les membres de la deuxième chambre reçoivent une indem-
nité, à fixer par la loi.

»Les jugessont nommés à vie parle mi.
"Les juges ne peuvent exercer d'autres fondions publiques.
"La procédure civile et criminelle est publique.
"Les crimes, ainsi que les délits politiques et de presse seront

jugéspar lejury.
" Des lois spéciales organiseront les tribunaux de com-

merce, d'industrie, la juridiction militaire, ainsi que leur mode
de procédure.

■ Les recettes et dépenses sont fixées tous les ans d'avance, et
votées par une loi.

» Aucune contribution au profit de l'Etat ne peut être établie
que par une loi.

" Le système actuel d'impositions sera révisé.
»Les comptes des recettes et dépenses seront examinés par la

chambre des comptes.
" Après l'acceptation de la présente constitution, le roi prê-

tera .solennellement serment à la constitution et aux lois de
l'Etat, en présence de l'Assemblée actuelle, et chaque succes-
seur au trône prêtera le même serment, à son avènement au
trône devant les chambres réunies. "

Nouveliesd'Espagne.
Madrid, 19mai. — La tranquillité estparfaite, mais cepen-

dant on est encore sur le qui vive, parce qu'il y a encore des
menaces d'émeute ; on disait hier soir quedes troubles devaient
éclater ; heureusement il n'en _ rien été.

M. Bulwera quitté hier la capitale avec deux de ses secrétai-
res. M. Othevay est resté comme simple chargé d'afiaires.

Treize sergents et un bourgeois, condamnés à la peine ca-
pitale par le conseil de guerre, et compris dans la révolte du 7,
viennent d'être graciésparla reine.

Voici les détails dont Séville a été le théâtre :
Séville , 1 h mai. — Hier, à neuf heures et demie du soir, peu

après l'arrivéeau théâtre de S. A. R. l'infante el de son auguste
époux, un bataillon du régiment de Gnadalajara se dirigea, aux
cris de Vive la Bépublique ! vers le quartier de cavalerie situ»
hors la ville. Là , quelques cavaliers se réunirent au bataillon ,
et les rebelles , après avoir enfermé leurs officiers, retournèrent
dans la ville et firent uneattaque principale dans le quartier où
se trouvait le chefpolitique. Après un quart d'heure defeu, les
rebelles étaient repousses , un grand nombre d'enlreeux , pas-
sant , comme il était arrivé à Madrid , dans les rangs des trou-
pes fidèles, en assurant qu'on les avait trompés. Les insurgés,
commandos par le chef de la sédition , Portai , commandant en
second du corps, et fils du général Ocana , sortirent alors de
la ville , et s'arrêtent à la barrière de Triana, d'où les troupes
fidèles les délogèrentet les mirent bientôt en fuite. Notredigne
etactif capitaine général , avec unefnree respectable , s'est mis
à leur poursuite.

Les séditieux s'en vont à la débandade, sans accord , etla
seule chose qu'on craigne , c'est que quelques-uns ne parvien-
nent à s'échapper, parce qu'il serait très-important que tous
tombassent entre les mains des autorités. On ne les poursuit pa*



pour leur livrer bataille, parce qu'ils ne se défendentpas, mais
pour s'en emparer, ce qui ne sera pas long.

D'après les journaux que nousrecevons de Madrid , l'infante
et le duc de Montpensier sont partis de Séville , le 14 , sur un
bateau à vapeur, pour la propriété de la Abundancia , située à
quatre lieues decelte ville, sur les bords du Quadalqnivir.C'est
une propriété magnifique, et ces princes y sont l'objet des plus
délicates attentions de la part despropriétaires.

Le capitaine-général Schelly, qui s'était mis à la poursuite
des insurgés à leur sortie de Séville , est rentré dans cette ville
le 14, nprèsavoir reçu un courrier qui l'y rappelle.

On suppose que les insurgés sedirigent vers le Portugal.

Bourse de Madrrd du 19. — Cours authentiques, 3 p. c. 20 7/8 au
comptant; après la bourse 20 11/16 argent, 20 3/4 papier. —5 p. c. 13
3/4 papier; après la bourse 135/8 argent. — Dette sans intérêt 5 3/4 pa-
pier; après la bourse 5 1/2 argent.

Nouvellesd'ltalie.
Les opérations contrePeschiera ont sérieusement commencé.

Voici le bulletin du quartier général piémontais publié à Soin-
ma-Campagna le 18 :

■ Malgré la pluie qui a continué de tomber sans interruption, les bat-
teries de siège contrePeschiera ont été armées ; nos troupes, dans leur im-
patience, ont surmonté tous les obstacles, et aujourd'hui, à une heure
après-midi, on a pu commencerle feu en présencedu roi, venu de Somma-
Campagna, avecson élat-maior.

a L'attaque principale a eu lieu contre les ouvrages détachés du fort
Mandella; les batteries établies de ce côté ont commencé à jouerautant
que le leur a permis la mobilité du terrain effondré parles pluies; en même
temps, une batterie de siège, placée à droite du fort de Mandella, et une
autre sur la rive opposée du Mincio, convenablement distribuées sur les
hauteurs, inquiétaient l'ennemi dans l'intérieur de la place et sur les ou-
vrages avancés de la porte de Desenzano.

s L'artillerie de la forteresse a vigoureusement répondu à notrefeu,
mais sans grand préjudice, soit pour nos troupes, soit pour nos batteries.

_>

Aucunedémonstration de l'ennemi n'est venue troubler ces premières
opérations du siège contre Peschiera, qui paraît définitivement abandonnée
à ses propres forces. »

Trévise résistait encoreauxAutrichiens à la date du 16 mai. Celle ville
est dans une position naturellement forte, au confluent de deux rivières
qui se jettentdans la Piave. Elle est entourée de vieux remparts, et clic
a unecitadelle susceptible de quelque résistance. Ces anciennes fortifica-
tions ontété réparées

;

on avait mis en batterievingt-cinq pièces de canon
laissées dans la place par les Autrichiens ; on avait élevé de fortes barrica-
des et creusé des tranchées dans les faubourgs. Tous ces moyeus de défense
ont arrêté les Autrichiens pendant quatre jours,du 12 au 16. La popula-
tion était secondéepar 8,000 volontaires des Etals romains, commandés
par Guidotti Ferrari. Guidotli a été tué. Le commandant supérieur de Tré-
vise estle duc deMontefeltro.

On ne s'attendait pas à une aussi longuerésistance de la part de Trévise,
dont la population ne s'élève pas à plus de 14,000 âmes. Le général ro-
main Durando a évacué Bassano et rétrogradé par Castel-Franco surMo-
gliano, situé à moitié chemin de Venise à Trévise. Dans cette position.il est
il portée de couvrir Venise et de soutenir au besoin la retraite des défen-
seurs de Trévise,avecsa division de troupes de ligne. Si cette dernière
ville continue à se défendre, le général Nugcnt ne pourrait la réduire qu'en
faisant arriver de l'artillerie desiège, ce qui retardera beaucoup la marche
de ses opérations, jusqu'àprésent si rapides.

Le 14, à Venise, la vigie postée au sommet du célèbre clocher deSaint-
Marc, d'où l'on découvre toutes les lagunes, ainsi que 1 a mer Adriatique,
signalait une escadre de onze bâtiments faisant voile vers le port de Mala-
mocco: c'étaient les bâtiments sardes et napolitains qui, après s'êtreréu-
nis à Ancô-nc, ont fait route pour Venise.L'escadre combinée se compose
de deux frégates, decinq corvettes à vapeur et de quatre bricks.

Le général Antonini a élé nommé par le gouvernementprovisoire véni-
tiencommandant en chefde la ville et des torts de Venise. Si Trévise doit
êtreévacué, ses défenseurs,ainsi que la division Durando, se replieront sur
Mestrcet Malghcra.

Pour être tout a fait impartial, nous avons reproduit ci-
dessus les nouvelles telles que nous les fournissent les jour-
naux italiens;mais nous devons ajouter quecelles quenous trou-
vons dans les journaux allemands sont toutes différentes.

A Vienne on a reçu des nouvelles du quartier-général du
comte I.ugent,du 14.

Ce général se trouvait devant Trévise et avait accordé à la ville 3
heures de délai pour la capitulation. Les troupes papales et piémontaises,
dit le rapport, ont élé complètement battues dans la journéede vendredi
dernier. Les dragons ont presque tous été faits prisonniers. Les fuyards
vendaient leurs chevaux à il. 6. Le butin fait sur l'ennemi a clé considé-
rable. L'enthousiasme de nos troupes est difficile à décrire. Le général
Welden avance avec3,000 hommes par Bassano, et 4,000 hommes nous
arrivent d'Udine et de Gorz. Nous attendons d'un moment à l'autre le
courrier qui doitnous apporter la nouvelle de la prise de Trévise.

On voit clairement ici qVUdine, pour envoyer desrenforts à
l'armée autrichienne, doit donc avoir une garnison assez res-
pectable; cependant cela n'empêche point les journaux fran-
çais de publier une lettre de Venise annonçant qu'Udine se
trouve au pouvoir des Piémontais. Celle lettre de Venise est
datée du 13 mai, et nous avons sous les yeux le bulletin véni-
tien du 15 mai, à midi, qui n'en fait aucune mention.

Nouvelles d'Angleterre.
Londres, 23 mat. — Aujourd'hui, an commencement delà

séance de la chambre des communes, M. Hume a présenté sonprojet de résolution tendant à faire adopter diverses réformespolitiques et financières. Au départ du courrier, l'orateur dé-
veloppait sa proposition.—On écrit de Dublin, que le grand jury a rendu un verdict
affirmatifde mise en accusation contre M. "l'itchell pour crime
de sédition. Son conseil doit attaquer le verdict en cassation
pour vice de forme. L'un des co-rédacteurs de M. Mitchell à
l'United-Irishmen, M. Devin Reilly, a été arrêté pour la pu-blication d'articles incendiaires. Dublin est tranquille en ap-parence, mais il règne une sourde fermentation parmi le peuple.

proclamation de la confédération irlandaise, affichée à
'ous (es coins derue, déclare que c'est à tort que l'autorité a

défendre comme illégales les processions et réunions pu-
diques en plein vent.

Bourse de Londres, à quatre heures: — Les fonds ont ouvert aujour-d'hui avec pbis de fermeté qu'ils n'en avaient hier àla clôture; mais
j'Pfèsêtre montés à 84 ifi , les consolidés sontretombés à 84 au comp-tant et à terme; billets de l'Echiquier 42 à 46 sh. de prime. Il s'est fait engénéral pc„ d'affaires,
bais .Ta r°»dsétrangcrsil ya eu quelques fluctuations :Lesp. c. esp. a
1,2 p eiW1* àl2etlc3P-c' de 23 * 21 I' 4' Mcxie"ls 7?8- Ho'l- 2

"al 5;8. chemin defer de Sambre et Meuse 15 5/8 perte.

Nouvelles des Etats-Unis et duMexique.
Il est arrivé lundi a Liverpool deux steamers transatlanti-

ques, la Sarah Sands et l'America, venant tous les deux des
Etats-Unis. Les nouvelles qu'ils apportent vont jusqu'au 10
mai.

Le congrès a été saisi d'un projet de bill tendant à autoriser
l'occupation du Yucatan, département mexicain dont la popu-
lation est menacée d'être chassée ou détruite par les Indiens.
Un antre bill n élé proposé à l'effetd'autoriser le gouvernement
des Etats-Unis à conclure un traité de commerce avec le Cana-
da, afin de développer les relations commerciales avec les deux
pays.

Les exportations de coton pour la Grande-Bretagne ont pris
depuis quelque temps une grande extension; la moyenne a élé
dans le mois d'avril de 50,000 balles par semaines. Le commer-
ce avec la France est toujours dans la stagnation la plus com-
plète. Chaque arrivage d'Europe est attendu avec la plus vive
anxiété.

Au départ de l'America on venait derecevoir par télégraphe,
à New-York, la nouvelle de la destruction par les flammes,
d'une partie de la villede Détroit dans le Michigan.

Les nouvelles du Mexique sont toujours contradictoires et
coiifu-ies. Il parait que la ratification du traité de paix rencontre
des difficultés sérieuses. Un journal de Vera-Cruz déclare qu'il
n'a pas la moindre confiance dans la conclusion de la paix.

La Sarah Sands a apporté 60,000 liv. etVAmerica 100,000
liv. en espèces.— On a reçu des nouvelles de la Vera-Cruz jusqu'au 22 avril.

Parades était encore à Saint-Louis, mais libre. Un grand ban-
quet a été donné le 16en l' honneur de la révolution française.
L'Etat de Mexico s'est prononcé en faveur du général Herrera ;
sur 166,000 votants, il a obtenu 150,000suffrages pour la pré-
sidence. Le Congrès de la Vera-Cruï se réunira le 30 avril ; ce-
lui dePuebla s'est réuni le 10. Don J. 51. Orsarioa été nommé
gouverneurde la Plata.

Le Globe dit, d'après une lettre de Washington, queles
forces navales des Etals Unis dans la Méditerranée vont être
considérablement augmentées.

Nouvellesde Suisse.
Berne, le 19 mai.

Depuis lundi dernier, la diète est occupée de la discussion du projet
du pacte fédéral. Jusqu'ici dix-sept articles ont été votés avec quel-
ques légers amendements qui portent plutôt sur la rédaction que sur le
fond. Ces articles sont ainsi conçus :

Art. ler.1 er. Les populations des vingt-deux cantons souverainsde la Suisse,
unis pur la présente alliance (suit l'énumération des cantons), forment
dans leur ensemble la confédération suisse.

2. La confédération a pour but d'assurer l'indépendance de la patrie
contre l'étranger, de maintenir la tranquillité et l'ordre à l'intérieur, de
protéger la liberté et les droits desconfédérés et d'accroître leur prospérité
commune.

3. Les cantons sont souverains entant que leur souveraineté n'est paslimitée par la constitution fédérale, et, comme tels, ils exercent lous lesdroitsqui ne sont pas déléguésau pouvoir fédéral.
4. Tous les Suisses sont égaux devant la loi. Il n'y a en Suisse ni sujets,

ni privilèges de lieux, de naissance, de personnes ou de familles.
5. La confédération garantit aux cantons leur territoire, leur souverai-

neté dans les limites fixées par l'art. 3, leurs constitutions,la liberté et lesdroits constitutionnels du peuple et descitoyens, ainsi que les droitset lesattributions qu'il a conférés aux autorités.
C. A cet effet , les cantons sont tenus de demander àla confédération la

garantie de leurs constitutions.
Cette garantie est accordée pourvu :
1° Que ces constitutions ne renferment rien de contraire aux disposi-

tions de la constitution fédérale ;
2° Qu'elles assurent l'exercice des droits politiques d'après desformes

républicaines , —représentatives ou démocratiques ;
3° Qu'elles puissent être revisées , lorsque la majorité descitoyens ac-

tifs le demande.
7. Toute alliance particulière et touttraité d'une naturepolitique entre

cantons sont interdits.
En revanche, les cantons ont le droit de conclure entre eux des conven-

tions sur des objets de législation, d'administration ou de justice; toutefois
ils doivent les portera la connaissance de l'autorité fédérale, laquelle, si
ces conventions renferment quelque chose decontraire à la confédération
ou aux droits des autres cantons, est autorisée à en empêcher l'exécution.
Dans le cas contraire, les cantons contractants sont autorisés à réclamer
pourl'exécution la coopération des autoritésfédérales.

8. La confédération a seule le droit de déclarer la guerreet de conclure
la paix, ainsi que de faire «veeles Etats étrangers des alliances et des trai-
tés, notammentdes traités depi'agc et decommerce.

9. Les cantons comervent le droit deconclure avec les Etats étrangers
des traités sur des objets concernant l'économie publique , lesrapports de
voisinage et de police ; néanmoins, ces traités ne doivent rien contenir de
contraire à la confédération ou aux droits d'autres cantons.

10. Les rapports officiels entre les cantons et les gouvernements étran-
gersont lieu par l'intermédiaire du conseil fédéral.

Toutefois, les cantons peuvent entrer en négociations directes avec les
autorités inférieures et les employés d'un Etat étranger lorsqu'il s'agit des
objets mentionnés à l'article précédent.

11. Les capitulations militaires sont interdites.
12. Les membres des autorités fédérales, les fonctionnaires civils et

militaires de la confédération, les représentants ou les commissaires fé-
déraux ne peuvent recevoir d'un Etat étranger, ni pensions ou traitements,
ni litrel, présents ou décorations.

S'ils sont déjà en possession depensions, de litres ou de décorations, ils
devrontrenoncer à jouir de leurs pensions et à porter leurs titres et leurs
décorationspendant la durée de leurs fonctions.

Toutefois, les employé inférieurs peuventètre autorisés par leconscil fé-déral à recevoir leurs pensions.
13. La confédération n'a pas le droit d'entretenir des troupes perma-

nentes
Nul canton ou demi-canton ne peut avoir plus de 300 hommes de trou-

pespermanentes sans l'autorisation du pouvoir fédéral. La gendarmerie
n'est pas comprise dans ce nombre.

14. Des différends venant à s'élever entre cantons, les Etats s'abstien-
dront de toute voie de fait et de tout armement. Ils auront à se soumettre
à la décision qui sera prise sur ces différends, conformément aux prescrip-tions fédérales.

15 Dans le cas d'un dangersubit ou provenant du dehors, le gouverne-
ment du canton menacé doitrequérir le secours des Etals confédérés et en
aviserimmédiatement l'autorité fédérale, le tout sans préjudice des dispo-
sitions qu'elle pourra prendre. Les cantons requis sont tenus deprêter se-
cours. Les frais sont supportés par la confédération.

16. En cas detroubles à l'intérieur,ou lorsque le danger provient d'un
autre canton, le gouvernementducanton menacédoit en aviser immédiate-
ment leconscil fédéral, pour qu'il puisse dans les limites desa compétence

1prendre les mesurés nécessaires. En cas d'urgence, le gouvernement du i
canton menacé est autorisé à requérir le secours d'autres Etals confédérés,

moyennantde sa part en aviser immédiatement le conseil fédéral, et les
cantonsrequis sont tenus de le prêter.

Lorsque le gouvernement est hors d'état d'invoquer le secours de ses
co Etats, l'autorité fédérale compétentepeut intervenir; elle doit, inter-
venir

;

elle doit intervenir lorsque les troubles compromettent la sûreté dela Suisse.
En cas d'intervention, les autorités fédérales veillent à l'observation

des dispositions prescrites à l'article 5.
Les frais sont supportés par le canton qui a requis l'assistance ou occa-

sionné l'intervention, à moins que l'Assemblée fédérale n'en décide autre-
ment en considération de circonstances particulières.

17. Dans les cas mentionnés, chaque canton est tenu d'accorder libre
passage aux troupes. Celles-ci sont immédiatement placées sous le com-
mandement fédéral.

Nouvelles de Grèce.
Les dernières nouvelles d'Athènesfont connaîtreque de gra-

ves agitations ont éclaté dans les provinces de la Phocide et de
la Doride. Au lieu de profiter de l'amnistie qui venait de leur
être accordée, les transfuges grecs ont fait irruption des fron-
tières turques dans la province de l'hiolide, entraînant avec eux;
les bandes de brigands qui parcouraient les provinces limitro-
phes.On supposeque leur mouvement agressif a élé favorisé parlesautorités turques. Les révoltés sont au nombre de 2,000 en-viron. Le gouvernement a réuni à la hâte plusieurs corps de
troupes dont l'uti est commandé par le général Mnmouri et les
a fait marcher contre les rebelles ; à la datedes dernières dé-
pêches, le 10 mai, on pensait à Athènes qu'une action sérieuse
avait dû être engagée et l'on espérait qu'elle aurait eu un résul-
tat favorable au gouvernement.

Jusqu'à présent les révoltés demandent la dissolution de la
chambre des députés, l'èloignemcnt de ce qu'ils appellent la
camarilla et une amnistie générale. Mais leurs prétentions aug-
mententchaque jour.Le chef de l'une des bandes les plus nom-
breuses n'a pas dissimulé que son intention était de renverser
la royauté, pour faire arriver Maurocordato an pouvoir. D'un
antrecôté une troupe qui s'est formée dans la province de Co-
rinthe et qui obéit aux ordres d'un certain Rendis , partisan
avoué du parti anglais , a pris république pour mot d'ordre.

Au milieu de ces complications politiques, la crise financière
depuis longtemps imminente . a éclaté avec intensité ; le crédit
public estcomplètement paralysé et la caisse nationaleestvidée.
On ne sait comment legouvernement parviendra à faire face à.
ses dépenses journalières.

Nouvelles de France.
Paris, 24 mai. — La commission chargée d'examiner le pro-

jet dedécret relatif aux rapports entre l'Assemblée et la com-
mission du pouvoir exécutif s'est ajournée à aujourd'hui pour
entendre la lecture du rapport de M. Martin (de Stratsbourg).
qui sera probablement communiqué demain à l'Assemblé;.La
commission semblait persister dans la résolution que nous avons
annoncée hier; néanmoins, plusieurs deses membres se préoccu-
paient beaucoup, et avec raison, de la crainte que lerejet de ce
décret n'amenât dans le sein du pouvoir exécutif une crise
qu'il ne serait pas prudent de provoquer dans les circonstances
actuelles.

La commission chargée de diriger le projet de constitution
n'a discuté jusqu'à présentque les principes généraux; elle ne
commencera à prendre des résolutions que dans deux ou trois
jours. —Depuis quelques jours,deshommesqui tendent évidemment à
exciter des désordres, se plaisent a répandre dans lepublic des
bruits alarmants. La justice veille sur ces machinations, elle
saura les saisir et les désarmer; le public doitse mettre en garde
contre cette tactique qui n'est pas nouvelle.

On dit ouredit partout'que la commission dupouvoir exécu-
tif a donné ou va donner si démission; que la commission est
dissoute. Il n'y arien devrai, rien de fondé dans ces récits qui
ne doivent pas préoccuper un seul instant les esprits sérieux.

(Moniteur. )

Dès le matin, des attroupements nombreux se sont formés
dans les quartiers avoisinant le palais de l'Assemblée nationale.

Degrandesforces militaires étaient déployées sur les quais.
Le bruit que les membres du pouvoir exécutif, ou du moins

deux d'entre eux, devaient donner leur démission pendant la
séance prenait deplus en plus consistance.

Une grande inquiétude semblait régner parmi les déposi-
taires de la force publique; les ordres ne cessaient de secroiser,
des estafettes étaient expédiées dansdiverses directions.

Après la séance, les groupes se sont lentement dispersés.
(Assemb. nat.)

Dans la séance de ce jour,l'Assemblée nationale a entendu la
la lecture d'une protestation des ducs de Nemours et d'Aumale,
ainsi que du prince de Joinville, contre le projet de décret qui
les bannit de la France. Cette lecture ne paraît pas avoir pro-
dait une vive sensation dans l'Assemblée. La discussion du dé-
cret lui-mêmedoit avoir lieu dans la séance du 26, et son adop-
tion à une immense majorité n'est pas douteuse.

Voici cette protestation dont le président a donné lecture :
Première lettre.

« M. le président.
» Les journaux nous rapportent un décret tendant à nous fermer les por-

tes de la France. Les sentiments que ce projet nous inspire, nous arrachent
à la réserve que, jusqu'ici nous nous étions imposée.Nous avions espéré que
cette réserve toute patriotique, serait comprise. L'Assemblée était réunie,
elle allait dans son indépendance et sa souveraineté, voter la nouvelle con-
stitution ; nous ne voulions pa.jcterau milieu deses délibérations l'expres-
sion d'un

vSu

ou la préoccuper de personnes.
» Nous avions lieu de penser, d'ailleurs, qu'en quittant Alger au premier

appel fait à notre patriotismc,nous avions fourni au pays unepreuve patente
de notre ferme intention de ne pas chercher à désunir la France comme
nousavions témoignédurespect aveclequel nous acceptions l'appel fait a
la nation.

» ÏVous nousflattions aussi que le pays ne pourrait songer à nous repous-
ser, nous qui l'avions toujours loyalement et fidèlement servi dans nos
professions de marin et de soldat.

» Le projet de décret indique qu'on en a jugéautrement, et ce moment
choisi pour le produire constitue d'ailleurs une assimilation que nous ne
saurions accepter.

«Exempts de toute ambition personnelle, nous protestons devant les
représentants de la nation, contre une mesure dont nos antécédents et
nos sentiments devaient nous garantir.

«Veuillez, Monsieur le président, porter celte lettre à la connaissance
de l'Assemblée nationale, et recevez l'assurance de notre haute considé-
ration,

» Signé: François d'oriiaks. Henri d'origans.
» 19 mai 1848. *



Seconde lettre.
'« Claremont. 20 mai 1848.

» Monsieur le président,
b Absent au moment où est parvenue ici la nouvelle qu'un projet de dé-

cret était proposé pour bannir noire famille du territoire français, je n'ai pu
joindre ma signature à la lettre une mes frères vous ontadressée hier 19
courant ; mais je m'empresse de vous déclarer que j'y adhère entièrement,
et je vous piiede vouloir bien le faire connaîtreà l'Assemblée nationale.

» Recevez Honsieur,le président, l'assurancede ma haute considération.
« Signé: LOUIS D'ORttANS. »

M. Drouyn de l'Huys, president du comité des affaires étran-
gères, a donné lecture du projet que la commission a adopté sur
la conduite a suivre par la commission executive dans les affai-
res de Pologne et d'ltalie. Voici le textede la proposition de la
commission :

« L'Assemblée nationale invile la commission executive à
maintenir, pour règle de sa conduite, le sentiment de l'assem-
blée résumé par ces mots.

» Pacte fraternel avec I.Allemagne ; —reconstitution de la
Pologne ; — affranchissement de l'ltalie. "L'Assemblé, à l'unanimité, a adopté ce projet.

Cette nuit , à une heure , le général Courtais a été extrait de
la prison où il était détenu depuis son arrestation , au Petit-
Luxembourg, et a été transféré à Vincennes.

L'autorité avait été prévenue que depuis plusieurs jours
certains fauteurs de troubles , préparant de nouveaux projets,
avaient installé dans plusieurs maisons voisines de l'Hôtel-de-
Villeet de la préfecture de police des télégraphes à l'aide de
lumières. Ainsi, samedi nu soir, on remarquait au sommet d'une
maison voisine de la place du Châtelel des lumières qui , pa-
raissant et disparaissant tour à tour et s'agitant d'une certaine
façon , indiquaient des signaux convenus à l'avance. Les re-
cherches vigilantes de l'autorité ont fait connaître les auteurs et
les motifs decette correspondance nocturne et aérienne.

—On lit dans le constitua» .journal de M. Lamennais:
«La santé du citoyen Lamennais et ses occupations multi-

pliées, quine lui auraient pas permis d'assister régulièrement
aux séances de la commission deconstitution, l'ont délermininé
à donner sa démission de membre decettecommission. »

Le motif donné ici à la retraite de M. Lamennais, nous paraît
un prétexte honnête. M. Lamennais, qui a eu le temps de pré-
parer un projet de constitution, aurait trouve probablement des
loisirs de le discuter en commission, s'il avait pu espérer de
voir prévaloir ses idées sur celles de M. Cormenin.

D'après les idees exposéespar cedernier, la constitution de-
vrait ne poser que les grands principes de l'organisation de la
république nouvelle. Les débats seraientréglés législativement.

1 —La tranquillité est entièrement rétablie à Lille.

Bourse de Paris du 24.— I_a bourse a paru vouloir monterau débutdes
affaires; mais la renie est ensuite retombée à ses prix d'hier. Il y avait fort
peu de variations. Les actions de la banque ont d'abord fléchi vivement.
On disait qu'elle ne donnerait aucun dividende à ses actionnaires pour le
premier semestre de 1848.Les chemins de fer étaient faibles; on attendait
les détails de la réunion du comité des finances qui a dû s'occuper ce ma-
tin du projet de décretrelatif au rachat des concessions.

Le 3 p.c, qui a fermé hier à 47-50, a fait 47 50 et 48, et reste à 48.
Le 5 p. c, qui était hier à 69 50,a varié de 70 à 69 25 cl ferme à 69-50.
La banque deFrance a varié de 1375 à 1350et reste à 1360 ; les Qna-

tre-Canaux ont fléchi do 5 fr.à 760; le zinc de la Vieille-Montagne a fait
2075 à 2100 ; les bons du trésorétaient à 31 p. c. d'escompte.

L'emprunt romain a fait 57 3/4 et 57. L'emprunt du Piémont 880; le»
deux emprunts belges ont monté de 1/1 à 65 1/2; la banque belge de 20
à 530- _,

Voici la lettre adressée à M. de Lamartine par la
rédaction du journal l'Assemblée Nationale, dont nous
avons fait mention dans notre numéro d'hier :

M. deLamartine.
Membre de la commission du pouvoir exécutif.

Monsieur,
' On nous a dit que vous ne lWez pas les lettres qui vous étaient adressées,

mais quevous aviez grand soin de lire les journaux.Nous n'aurions voulu
écrire'qu'à vous, et pour vous, ce que nous allons imprimer.Mais, comme nous
dêsirohsqne vousen preniez lecture.nous nous résignons à glisser notre lettre
sonsle pli de notre journal, pour qu'elle arrive à sou adresse. Cinqcent mille
lecteurs serontdans

laconfidence;

nous ne le regrettons pas, pour nous.
Ecartons les fictions, monsieur: ellesont mal réussi a la monarchie parle-

mentaire ; elles voiitma! à une république. Nous les croyons inutiles à votre
"aient. Dms tous les cas, elles seraient indignes de notre caractère. Parlons
franchement, clairement; c'est le seul moyen deparlerutilement.il est temps
de s'expliquer,pour la France, comme pour vous.

La Frances'est étonnée,d'abord,de voir votre nom mêlé aux événementsdes
23 et 24 février: voire passé ne l'avait guère prépaiéeà ce revirement. Mais
les révolutions politiquesfont faite des évolutions personnelles, souventcou-
pables, toujours étranges,quelquefoissalutaires! La vôtre nousrassura, après
ii_us avoir surpris; et, le25

février,

après une magnifique journée,qui sera la
belle page de votre vie, la France ne se souvint que du grand poète religieux
de 1823, du grand orateur constitutionnelde 1834

;

elleoublia le gentilhomme
devenu'répiiblieain;elle ne vit plus en vousquel'hommedecouragequi avait
repoussé avechorreur le drapeau rouge, pour planter, d'unemain résolue, le
drapeau tricolore! C'était lu condamnation de l'anarchie | c'était le triomphe
de l'ordre! cela suffisait pour von» rallier les

cSurs

et les esprits. LaFrame
espéra; l'Europefut attentive

;

le monde eut les yeuxsur vous.
C'estqu'on attendait de vous le développement des garanties de la répu-

blique tricolore, et la répression des fureurs de.larépublique iouge. Dans cet
espoir, chacun seconda ou accepta la.dictature que.le gouvernement pro-
visoire s'étiii arrogée. Les intérêts le plus profondément blessés se résignè-
rent au mal, parce qu'ils crurent entrevoir lebien. Votrejiom eut un im-
mense prestige dans lepays. Hélas!.ne devait-il servir qu'à préparer une
grandedéception.'

Oii'avez-vous fait de cette dictature,d'autant plus sacrée, d'autant plus
respectablepour celui qui en était investi,qu'ellen'étaitpas conquisepar les
armes, mais décernée par la confiance publique?

Vous l'avezimmédiatement abdiquéedans les mains de la multitude. Ce
mandaten blanc que vous receviez de la France éclairée, vous l'uvezmisà la
disposition de massesinintelligentes.Ce fut votre première erreur,ella source
de Imites les autres ; ce fut la cause de fou» les embarras, au milieu desquels
v_us vous é__B débattudepuisdeux mois. Eu vain la garde nationale est ve-

nue, à dem reprises crier sous le* fenêtres de l'Hôtel-de-Ville : Vive le gou-
vernement provisoire ! c'est-à-dire vice le pouvoir, malgré les fautes «uns
noflîb.-edoui il éiuit coupable, dont vous étiez complice

;

vous lui opposiez, le
lendemain,despopulations, étrangères encore à ses rangs, et que l'on abu-
sait sur la portée du leur intervention.De sorte que, »v ''eu de la dictature
que laFrance avait voulu vousconfier, à vous, monsieur, à vous seul,elleeut

à subir, par vous, le despotisme delà rue, l'intimidation de l'émeute, la pres-
sion exterieure,comme disent vos amis du 24 lévrier, vos omis du 15 mai,
peut-être !

Nous le répétons, ce fut lu cause de tous les désordres que votre nom conti-
nua de protéger, quoiqu'il fût évident que vous n'aviez plus votre liberté
d'action.Eh bien ! à travers les regrets publics, on cherchait encore,on trou-
vait des excnses pour vous: flnttcnd, disait-on,ilguette l'instantfavorable i
peut-être le bien ne peut-il sortir que de l'excès du mal. Nous ne parlonspas
au nom dequelquesroyaliites, qui, se fiant à vos précédents,de la restauration,
ou de la monarchie de juillet, voulaient deviner en vous le Alonck de l'une
des deus royautés. Nous ne parlons qu'au nom des hommes d'ordrequi de-
mandent 'a un gouvernementquelconque, celui de la république comme à

tout autre, ce que tous les citoyens, toules les familles, lotis les intérêts, ont
droit d'exiger des hommesqui prétendent à l'honneur de les gouverner: du
repos, de la sécurité, la paix, la liberté, le respect de la civilisation !

Et cependant derrière ces illusions, qui vous protégeaient, le désordre or-
ganisé par le gouvernement de l'llôlel-deVillesuivait sou cours. Les députa-
lionspopulairc-s venaient,d'heureen heure, la menaceà labouche, le fusil en
main, vous arracher des concessions ou des promesses, quevotre bon sens
désavouait intérieurementsans doute, mais que vousn'aviezplus le droit de
refuser à vos maiIres. Vous aviez constitué en dehorsde vous, auLuxembourg,
un pouvoir rival qui exerçait la vraie dictature, reconnue par vous-même,
celle desmasses. Vos discours, vos actes livraient en pâture aux passions des
clubs, aux exigencesinexpérimentéesdes dépulatioiisd'ouviiers, toules les lois
sociales, industrielles,commerciales, civiles, qu'un avocatrayait impitoyable-
ment d'un traitdeplume, sous lu dictée du premiervenuqui criait le plus
fort.' Toutesles conditionsdu crédit public,toutes les garantiesde la propriété
tous les éléments du commerce , de l'industrie, de la richesse publique et pri-
vée, tous les ressorts dugouvernement del'administraiion etdelà justice,tout
ce quiconstitue une société régulière et active,a élébrisé, commeà plaisir,
en deux mois de temps, avec une telle légèreté, une si présomptueuse igno-
rance, qu'onne sait plus, en vérité,s'il ne faut pas plaindre plutôt que détes-
ter les auteurs de ces actes aussi insensés que coupables!

Nous ne disons plus , dès lors

;

Voilà ce quevous avezfait , puisque vous
aviez abdiqué notiemandatde

confiance;

mais nous vous disons: Voilà ce
que vous avezlaisséfaire , vous, membreet président réel du gouvernement
provisoire.

Eh bien , encore , l'opinion , aussi obstinée à croireen vous , quevouspa-
raissiezrésolu à la décourager, comptait sur trois circonstances déterminan-
tes , quivousrendraient tout entier à ses

vSux

, à ses espérances.
«Quand la garde nationalede Paris, disait-on, s'élèvera de 60 millehom-

mes, à 200,000, par l'encadrement de toutes les forcesvives, restées endehors,
par la

fusion,

la disciplineet la Iraternilédesbons ouvriers qui se sépareront»
alors, des fainéant et des perturbateurs, l'homme à qui nous nous

confions,

se
sentira appuyé, soutenu par la bonne population de Paris; etil osera se dessi-
ner.» Illusion nouvelle! Vous avez commué,apiès comme avant l'organisa,
tion de la garde nationale, à employer ces mots révolutionnaires,ces mots

menteurs de réaction et depeuple pour les opposer à l'ordreet à la nation or-

ganisée,comme s'il y avait, hors delà garde nationale, telleque la voilà, un
autrepeuple que celui qui est du ressort de la préfecture depolice.

On disaitencore: « Quand les électionsauront eu lieu, quand une majo-
rité pacifique et modéréesera sortie de dix millions de suffrages, tout s'é-
claircira, chacun prendra son rôle vrai , et l'élu de 1103 sympathies les justi-
fiera .par son attitude, s Les électionsont produit une majorité raisonnable,
nous lecroyons, nous le voyons déjà. Et le gouvernement na point changé
de 1 ingage ni de conduite. On a entendu les hommes de son choix , celui par
exemplequ'il avait nommé d'ofiiee colonelde la 12e légion , M. Barbes , dé-
clarer qu'il marcherait contre l'assemblée si elle ne serangeait pas à ses doc-
trines en matière de gouvernement républicain. Or ses doctrines ne sont
plus un mystère

;

il les a proclamées !
€ Mais, di«ail-on, enfin, attendezquePassemb lée soit réunie. » Elle l'est

;

et

vouï,

monsieur, vous vous êtes laissé glisser, tout doucement, «ans

effort,

de
la majorité dans la minorité ; vous êtes tombé,par choix, avec préméditation,
du premier rang des membres du gnuvern ement provisoire, à l'avanl-der-
nière place des membre»delà commission executive. Vous êtes même tombé
comme oraieur, an niveau de cette situation subalterne, car le talent s'a-

baisse aveclecaractère. Aussi, pour échapper à tontes les responsabilités, de
tout genre,que cette triste situation fait retomber sur vous, vousvous ré-
fugiez dans l'inaction et dans le silence. Vous les érigez en système; et, de-
vant cette inaction,. M. Barbes, l'ancien colonel devolrechoix, est venu, le
15 mai, tenir sa parole de dissoudre l'assemblée, qui ne répondait pas à ses
vues. An moins, il était conséquent; il avait ai bore le drapeaurouge dés le
24 février ! mais vous, vous l'aviez «battu le 251

Commentenêtes-vous là, monsieur?Nous vous le dirons:c'est que le cou-
rage personnel (etvousen avez faitpreuve) ne supposepas toujourslecourage
politique,nil'énergie decaractère. Toui Français porte en lui même un point
d'honneurqui le fait brave devant un danger matériel. Les combattants des
barricades étaient bravesaussi .- cela en fait-il des hommes d'Etat?Un courage
plus rare, c'est de semettreen gardecontre les séductions de la flaltet ie, contre
l'enivrement de la,popularité, contre les entraînements d'une amitié compro-
mettante. L'honnête hommepolitique doit tenirà ses idées, comme il tiendrait
ses engagements,et vous étiezengagéenvers le pays.A forcedevivre danscette
atmosphère révolutionnaire que vous avez créée et entretenue durant deux
mois autour de l'Hôtel-de-Ville,vous en avezreçu les émanations. Vous avez
cru, d'abord, qu'il était d'une sage politique de réunir dansle conseil de gou-
vernement toutes les nuances, soi-disant pour les fondre; mais il est arrivé,
comme il arrive toujours, qne les couleurs les plus vives ont effacé les demi-
teintes.La partie violentea absorbé la partie modérée.

Alors,vous vous êtes borné 'a lai.ser cruire, dans lepublic, pour amuser,
pouramortirl'opinion, que deux partis existaient toujours au sein du conseil,
quand déjà vousaviez subi la loi du plus fort. Etpuîs, comme tout le monde
s'était laissé

faine,

durant deuxmoiset demi, vous vousêtesaccoutumé à croire
que ce qui était impuni était innocent ! A chacun, en particulier, vousdisiez:

Complet surmoi, jesuis des vôtres; votre main touchait toutes les

mains,

depuis les anciens ministres de Louis-Philippe jusqu'au citoyen

Sobrier;

de-
puis les représentants des anciennes dynasties, jusqu'àM. Blanqui. Barbesa
interprété, à sa manière, ce que vousatircz pu lui dire d'énigmalique. lia
pensé que c'étaitfortifier lejpouvoir dictatoriul, qued'intimider l'assemblée

;

il a imaginé vn défilé,auxcrisde : Vive la PologneI à travers la salle desséan-
ces; et tous les moyens de résistance se sont trouvés écartés tout à point, par
une sorte defatalité! Seulement Barbés a Jranchi les bornes, et il u'.i pas pu
se défendre, en passant devant la tribune, d'y monter, et d'yrépéter la scène
du 24 février. L'exemple estaicontagieux! Voilà ou vous en êtes venu, mon-
sieur, malgrévous, sans doute, età votre insu, nousaimons à le croire.

Tel est l'entraînement des fausses situation»; telleest la pente des erreurs
deprincipe; telleestla loi du cSur.humain qui emporte les hommes dansdes
voiespérilleuses, quand leur caractère ne domine pas leur passion ou leur
talent.La journéedu 15mai H'eût-elle produit d'autre malheurque d'appren-
dre à la France qu'il ne fallait plus compter sur vous, elle serait à jamais dé-
testable! On voudrait pouvoir l'arracher de l'histoire !

Et, en effet , monsieur, oùétaient vos efforts pour empêcher la tentative
du 15mai ? Quelles mesures prenez-vous aujourd'hui pour la réparer, pour en
empêcher le retour? Voire nouveau commandantde lu garde nationale vient ,
le lendemam de l'attentat , déclamer contre la réaction ,du haut de la tri-
bùneeneore brûlante des trépignements de Monarchie ! MM. Blanqui el llu-
ber sont en fuite, et se rient de vos mandats d'amener! Le Moniteur est
muet. La commission executive s'isole de l'assemblée. L'assemblée rend des
honneurs auxrestes des gardes nationaux tués dansun club , el le gouverne-
ment s.'abslient d'y joindreson hommage. On excite des divisions dansle sein

de la garde nationale , au milieu des représentants du peuple ! Cette inertie,
cette taciturnité , ne comprenez-vous pas qu'on pourrait y voir uneconspi-
ration !

Et cette noble altitude de l'assemblée, ce concours si intelligentde la garde
nationale, et de ces enfants du peuple, passés aujourd'huidu côlé des barri-
cades de la loi

;

le zèle de cette armée qui se venge de l'ingratitudo des Pari-
siens en venant les sauver

;

ce cri de l'opinion publique quis'élèvepour mau-
dire la teneur et les terroristes

;

n'en est-ce pasassez pour vous détromper?
pour vous ramener à nous et à vous-même ? Il en est temps! Vous pouvez ra-
nimeren unmoment toutes les espérances du pay»; il vous en conjure ! Il est
si prompt à oublier les torts.'siardentà saisir une bonne parole ! si

confiant,

si dévoué ! Rompez, rompezun pacte impie ! Rendez-nous le poète religieux
qui pacifiait les âmes, qui élevait les imaginations! Rendez-nous l'orateur
qui condamnait les clubs de 1793, en termes si éloquents! Rendez-nous l'his-
toriendes Girondins quimaudissait les Montagnards ! Rendez-nous les inspi-
rations du 25 février contre cetterépubliquerouge que vous aviez flétrie, et
que la garde nationale a vaincue

;

elle vous fera hommage de son succès, et
elle criera encore: Vive Lamartine! quoiqu'elle en ait perdu l'habitude.
Rendez-nous l'avenirque nous attendons de vous, et nous oublierons le
passé. Ces gens-là voulaientfaire devous, devons, l'esprit si élevé, si cultivé,
si fécond, un Masanîello! Vous savezce qu'il a duré! Il y a deux mois, vous
étiez pour nous, Washington! Aujourd'hui, vous pouvez être, vous devez
être, si vous le voulez, un de nos trois consuls ! Car, après vous, maintenant,
après l'épreuvede ces troismois, laFrance n'osera plus se fier à un seul

;

vous
avezété sa dernièreillusion.

11 vous reste encoreun beau rôle! à celui de Washington, ilmanquait, dit-
on, une épée. Ce n'est plus là l'objection. Le règne des épées a passé, le jour
où celle de Napoléon a été impuissante pour si défense et pour la nôtre! Une
épée a-t-elle sauvé les Bourbons de la branche aînée, le 29 février 1830? La
force brutale des sabres, de lu conquête , est biis.e ; brisez celle des fu-
sils populaires. Que les fusils, comme les épées, s'abaissentaujourd'huidevant
les idées. Faites-vous général des idées du siècle. Agissez par l'intelligence,
par la philosophie, par la persuasion. Ce qui reste aujourd'hui des canons de
Bonaparte, c'est la mitraille d'idées qu'il» contenaientaussi, et qu'ila répan-
dues sur le sol de l'Europe, où vous les avez vuos germer, où vousles voye^
aujourd'hui giandir. Ses codes étaient à lu suite de ses armées comme les
cotons suivent les armées de l'Angleterre.

Napoléona francisé l'Europe pur la victoire; continuez son

Suvre

par la
parole! quelhomme, plus que vous, atijoud'hui , en ale droit et le moyen?
L'Europe vous admirait déjà commepoète , comme orateur. Justifiez vos Su-

vres et vos discours, en lesappliquant.Répudiez donc un rôle, etdesaiixilia-
res indignes devous.Arrière ces lazzaroni qui veulent faire de la république à
coups d'émeutes; arrière ces bandes dont les chefs ont pourarrière-pensée,
le despotisme, et les soldats, lepillage.' Les décrets de l'hôtel-de-villen'ont
déjà que trop pillé toutes les fortunes. Ne parlez plus auxambitions privées ,
aux diverses fractionsdespartis , anciens ou nouveaux, pour leur promettre
l'impossible/, à condition d'en obienir une trêve. Adressez-vousà la France
entière, dans ce beau langage qui vous appartient quand vous servez la patrie
et la vérité ! Arborez la devise de

César;

laissez aux intrigants la devise de Pom-
pée! Dissipez cecauchemarquipèsesur la France depuis trois mois. Réveillez-
la, pour ses nouvellesdestinées , pures de tout regret , et sansretour vers le
passé. Entourez-vous du cortège de talentsqui convient à lin hommetel que
vous. Etiez-vousdonc le Messie des massesbrutales, ou celui des inlelligencet?
nousrougissons d'avoirà vous poser cette question.

Arrêtez surtout, et promptement, cet esprit de démolitionqui s'est emparé
de tous les hommes appelés depuis trois mois, à diriger l'administration du
pays. Ils secroient toujours sur les barricades; c'est leur passion; on dirait que
c'est leur mission. Ils ne s'appliquent qu'à détruire; ils renversent tout co
qu'ils touchent. Que de ruines amoncelées, et en si peu de temps! Arrachez lu
marteau de leurs mains. Nous n'avons pas un monde à refaire.La France exis-
tait, monsieur, longtemps avant nous; tâchons qu'elle dure encore quand
nousn'y serons plus. On ne construit pasvu gouvernementsolidesur un sol
défoncé.

Heureusement,il y a dans les mSurs du pays, une force deschoses qui re-
pousse- la destruction, quand elle approche des bases de la société. Allezvoir
Neuilly, dans son état actuel; vous y trouverez un symbole de l'état delà
France. Les démolisseursont pu renverser le château, briser des

Suvres

d'art,
l«néantirdes chefs-d'Suvre d'industrie, ravager tout ce qui était l'ouvrage et
l'Orgueil des hommes! mais, depuis que ces acte» de vandalisme ont été com-
mis(et vous saves que ces

nouveau*

barbares ont été écrasés sousles déj
combres mêmes qu'ils avaient faites,brûlés par l'incendie qu'ils avaient al-
lumé); depuis cette époque,le printempsest venu; les arbresont revêtu leur
beau feuillage; lesarbustesont fleuri

;

les gazonsontrepris leur

fraîcheur;

la
main deshommes n'a pu détruire d'avance ce luxe annuel de la nature,ces
magnificences de Dieu; leur éclat repose et console la vue, troublée et af-
fligée par l'image d'une destruction sauvageet stérile Eh bien, monsieur, la
France, la société française, est aussi l'Suvre de Dieu, Suvre de quatorze
cents ans, protégée parsa bonté puissante !

La Francedéfie les démolisseurs

;

ils ont pu ravager ses palais etses finan-
ces ; ils sont restés impuissants devantses

mSurs

et ses idées. Les révolutions
de gouvernementpassent au-dessus d'elle; elle lient deDieu une immortalité
quisurvit à tout. La société française abandonneet laisse tomberceuxqui la
gouvernentmal

;

elle se confie avec entraînement à ceux en qui fileespère.
Repoussez les ennemis de ses principes de conservation, de ses souvenirs
historiques , de son élégance , desa générosité , de ses vertus de famille , de
son luxe même qui fuit sa gloiredans lapaix , et quiassure lebien-être des
travailleurs. Appelez à vous tous ceux qui comprennent notre pays telqu'il
est, au lieu de rêver une société imaginaireet impossible.' En un mot , re-
prenßZ votre place à la tète de la vraieFrance, et vous aurez l'appui de la
vraie nation.

Aujourd'hui même, monsieur,vousdevez monter à la tribunepour vousex-
pliquer sur lu Pologne.Expliquez-vous aussi sur vous-même. Découvrez votro
cSur aux représentants du peuple,comme vousavez découvertvotre poitrine
■ des assassins (qui, sachez-lebien, n'étaient pas des réactionnaires!). Parlez
cette langue que vous parliez si bien, et que desFrançais savent toujours en-
tendre.Faitesvuappelà l'union de l'Assembléenationale,de la gardenationale
et de l'arméecontre les véritablesennemis durepos public. Signalez les dan-
gers. Demandeztous les moyens nécessairespourles combattre. Indiquez votre
bul. L'assembléen'attend qu'uneimpulsion. Donnez-la, et vousverrez qu'elle
«aura la suivre. Mais prenez garde : l'assemblée, abandonnéeà elle-même,agi-
ra seule, et dès lors elle ne comptera plus sur personne. Les circonstance»
créent des hommes,quand les hommes ne savent pas diriger les circonstances.
Il n'y a plus d'homme indispensable! un hommenereste deboutqu'ensachant
se tenir à lahauteur desévénements.

Soyez bien convaincu, monsieur, du désintéressement de notre langage.
Cequ'ila eu d'amer au commencement de cette lettre vous prouve combien
nous avons été péniblement affectés de votre désertion ; pardonnez-nous ce
mot, il est juste

;

vous aviez déserté à l'ennemi. Rentrez dans votrepatrie.
Vous y serez accueilli avec transport. Nous-mêmes, dansnotre humble sphè-
re, nous vous soutiendrons avec autant d'urdeur que nous enavonsmis à
vous attaquer. Mais il faut à l'opinion dontnous sommes les organes, des gage»
publics, des déclarations solennelles, suivis d'actes significatifs. N'attende»
pas ce mot fatal qui a renversé deuxmonarchies : fl est trop tard !

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de notre respectueuseconfiance.
Lus rédacteurs du journal

l'Assembléenationale.

A LA

HAÏE,

cul** Lcopold Lce&cubcrg, Spui, _° 73.
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